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N° AP 23/79 A R R E T E

DELEGATION DE FONCTIONS ET DE SIGNATURE A MONSIEUR
ROBERT CAVANNA 1ER VICE-PRESIDENT 

Le Président de la Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5211-9, 
 
VU l’article 6 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article
2 de la  Loi  n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative  à la  transparence de la  vie
publique,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la  délibération n°23/05/076 du Conseil  Métropolitain  en date du 4 mai  2023
portant composition du Bureau Métropolitain,

VU la  délibération n°23/05/077 du Conseil  Métropolitain  en date  du 4  mai  2023
portant élection de Monsieur Robert CAVANNA en tant que 1er Vice-Président,
 



A R R E T E

ARTICLE 1

Délégation de fonctions est donnée  à Monsieur Robert CAVANNA, Vice-Président,
pour assurer, en liaison avec l’administration métropolitaine, la préparation et le suivi
des dossiers relevant des matières suivantes :

- Affaires juridiques ; 
- Commande publique.

ARTICLE 2 

Dans le cadre de sa délégation de fonctions, Monsieur Robert CAVANNA représente
le Président de la Métropole en tant que président des commissions suivantes :

- Commission d’appel d’offres,
- Commission de concession et de délégation de service public,
- Commission « MAPA »,
- Jury de concours et jury compétent en matière de contrat  globaux (conception-
réalisation et marchés globaux de performance) visés à l’article L2171-1 du Code de
la Commande Publique. 

Il reçoit délégation pour :

- Signer l’ensemble des documents se rattachant à ces fonctions et notamment
les courriers de convocations, les Procès-Verbaux de réunions,

- Désigner les membres du jury autre que les membres élus de la Commission
d’appel  d’offres  ayant  une  qualification  équivalente  à  celle  demandée  aux
candidats. 

Monsieur Robert CAVANNA est également habilité à signer les décisions formalisées
d’attribution  des marchés publics  d'un  montant  inférieur  aux seuils  définis  par  le
Code de la Commande Publique pour les marchés à procédure adaptée.



ARTICLE 3

Délégation de signature est en outre donnée à Monsieur Robert CAVANNA pour les
actes suivants portant sur l’exercice du Droit de Préemption Urbain sur le territoire de
la Ville de Toulon :

- Les décisions portant renonciation à l’exercice du Droit de Préemption Urbain,
-  Les  demandes  de  pièces  complémentaires  pour  instruire  les  Déclarations

d’Intention d’Aliéner,
-  Les  réponses  aux  recours  gracieux  suite  aux  demandes  de  pièces
complémentaires,
- Les demandes de visite de biens,
- Les demandes d’estimation aux services des domaines.

ARTICLE 4

En  application  de  l’article  6  du  décret  n°2014-90  du  31  janvier  2014  portant
application  de  l'article  2  de  la  Loi  n°2013-907  du  11  octobre  2013  relative  à  la
transparence de la vie publique, lorsque l’élu délégataire de fonctions et de signature
estime se trouver en situation de conflit d'intérêts, il en informe le Président par écrit,
en précisant la teneur des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer
ses compétences.
Un arrêté du Président détermine en conséquence les questions pour lesquelles l’élu
intéressé doit s'abstenir d'exercer ses compétences.




